
UNE NOUVELLE OPÉRATION D’ARRACHAGE DU BACCHARIS
En collaboration avec l’association DECOS et CapAtlantique La Baule-Guérande Agglo, la commune
a organisé une nouvelle opération d’arrachage du baccharis le 28 novembre 2024, à proximité du
rond-point de la Pigeonnière. Plusieurs citoyens batziens s’y sont volontairement associés, aux côtés
des bénévoles de DECOS et des agents des services espaces verts. 

Depuis 2018, le caractère invasif de cette espèce et les nuisances qu’elle provoque sont reconnues
par la loi, qui prévoit l’interdiction de détention de spécimens, mais également leur introduction dans le
milieu naturel. Les propriétaires de parcelles colonisées par le baccharis sont obligées de prendre des
mesures afin d’empêcher leur fructification, voire les éradiquer.
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